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PREFET DU FINISTERE 
 

Préfecture 
Cabinet du préfet 
Direction des sécurités 
Bureau de la sécurité intérieure 
 

Arrêté préfectoral 
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection pour 

la permanence électorale « BREST AVEC VOUS » à Brest  
 

AP n° 2020        du  
 

Le Préfet du Finistère 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite, 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; 
 

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la 
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ; 
 

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses 
annexes techniques ; 
 

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame 
Bernadette MALGORN pour la permanence électorale « BREST AVEC VOUS » située 33, route Traverse à 
BREST et le dossier administratif et technique figurant en annexe de la demande ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°2020331-0001 du 27 novembre 2020 portant prescription relative à l’installation d’un 
système de vidéoprotection au 33 rue Traverse à Brest ; 
 

Vu l’avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 19 décembre 2019 ; 
 

Considérant que, par arrêté préfectoral n° 2020331-0001 du 27 novembre 2020, il a été demandé à Mme 
Bernadette MALGORN d’installer un système de vidéoprotection au sein de sa permanence sise 33, rue 
Traverse à Brest, pour une durée maximale de 4 mois à compter de la date de notification de le décision du 
préfet ; 
 

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la protection de la 
permanence électorale, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce 
même lieu ; 
 

Considérant qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras intérieures 
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation et 
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ; 
 

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : l’arrêté préfectoral n°2020331-0001 du 27 novembre 2020 susvisé est abrogé. 
 

Article 2: Madame Bernadette MALGORN est autorisée à installer et à exploiter un système de 
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0598 et répondant aux 
caractéristiques suivantes. 
Établissement concerné : PERMANENCE ELECTORALE « BREST AVEC VOUS »   
Lieu d’implantation : 33, rue Traverse à BREST 
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures 
Responsable du système :  Bernadette MALGORN 
La demande d’installation des caméras extérieures est rejetée. 
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Article 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur demande 
présentée au plus tard quatre mois avant échéance. 
 

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images doivent 
être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er. 
 

Article 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les 
enregistrements sont détruits. 
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux autorités 
judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée du contrôle 
de la régularité du système. 
 

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à la 
configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne 
responsable du système. 
 

Article 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d'exploitant, 
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la 
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait. 
 

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et 
L. 1121-1, L. 121-9, L. 1222-4 et L. 2323-47 du code du travail. 
 

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation 
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale de 
vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle. 
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le 
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure. 
 

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des 
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des 
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef de 
service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils 
sont affectés. 
 

Article 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en service 
des caméras de vidéoprotection. 
 

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de Brest et au maire de BREST. 

Le préfet, 
pour le préfet, et par délégation, 

le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 
 
 

Aurélien ADAM 
 
 
 

Voies et délais de recours 
Le présent arrêté peut faire l'objet : 
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ; 
- d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, 
devant le tribunal administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES 
Cedex). 

Rappel 
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et 
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail. 
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal). 
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 PRÉFET DU FINISTÈRE 
 
 

Arrêté préfectoral 
portant refus d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

restaurant PIZZ 84 à SAINT-RENAN 
 

AP n° 2020        du  
 

Le Préfet du Finistère 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite, 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 
255-1 ; 
 

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV 
et V de la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ; 
 

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection 
et ses annexes techniques ; 
 

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par 
Monsieur Rémi PENCREACH pour le restaurant « PIZZ 84 » situé 3, rue Léon Cheminant à 
SAINT-RENAN et le dossier administratif et technique figurant en annexe ; 
 

Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date des 26 septembre et 19 
décembre 2019 ; 
 
Considérant que la capture d’écran de la caméra extérieure, pourtant demandée, n’a pas été fournie 
et, qu’ainsi, l’absence d’emprise sur la voie publique n’a pas pu être constatée ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

 

ARRETE 
 

Article 1er: La demande d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur 
Rémi PENCREACH pour le restaurant PIZZ 84 à Saint-Renan, est rejetée.  
 

Article 2  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera 
adressée au sous-préfet de BREST et au maire de SAINT-RENAN. 

Le préfet, 
pour le préfet, et par délégation, 

le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 
 

Aurélien ADAM 
 

Voies et délais de recours 
Le présent arrêté peut faire l'objet : 
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ; 
- d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal 
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex. 

Rappel 
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail. 
 
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal). 

Préfecture 
Cabinet du préfet 
Bureau des politiques de sécurité publique 
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 PRÉFET DU FINISTÈRE 
 
 

Arrêté préfectoral 
portant refus d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la CRÊPERIE DE LODONNEC à LOCTUDY 
 

AP n° 2020        du  
 

Le Préfet du Finistère 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite, 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 
255-1 ; 
 

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV 
et V de la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ; 
 

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection 
et ses annexes techniques ; 
 

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par 
Madame Gwénaëlle DREAU pour la « CRÊPERIE DE LODONNEC » située 2, corniche de 
Penhador à LOCTUDY et le dossier administratif et technique figurant en annexe ; 
 

Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date des 20 juin, 26 septembre 
et 19 décembre 2019 ; 
 

Considérant que la demande d’autorisation n’est pas en adéquation avec les implantations des 
caméras ; 
 

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er: La demande d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Madame 
Gwénaëlle DREAU pour la Crêperie de Lodonnec à Loctudy, est rejetée.  
 

Article 2  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera 
adressée au maire de LOCTUDY. 
 

Le préfet, 
pour le préfet, et par délégation, 

le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 
 
 

Aurélien ADAM 
 

Voies et délais de recours 
Le présent arrêté peut faire l'objet : 
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ; 
- d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif de Rennes (sis 
Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex. 

Rappel 
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, 
sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et  L. 1222-4 du code du travail. 
 
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende 
(article 226-18 du code pénal). 

Préfecture 
Cabinet du préfet 
Bureau des politiques de sécurité publique 
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 PRÉFET DU FINISTÈRE 
 
 

Arrêté préfectoral 
portant refus d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin A LA VILLE DE PARIS à PLOUEDERN 
 

AP n° 2020        du  
 

Le Préfet du Finistère 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite, 
 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; 
 
Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la 
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ; 
 
Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses 
annexes techniques ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur 
Laurent CANN pour le magasin « A LA VILLE DE PARIS » situé Lieu dit Pen Allen à PLOUEDERN et le 
dossier administratif et technique figurant en annexe ; 
 
Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection des 26 septembre et 19 décembre 2019 ; 
 
Considérant que la capture d’écran de la caméra extérieure, pourtant demandée, n’a pas été fournie et, qu’ainsi, 
l’absence d’emprise sur la voie publique n’a pas pu être constatée ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

 
ARRETE 

 
Article 1er: La demande d’installation d’un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Laurent CANN 
pour le magasin A LA VILLE DE PARIS à Plouedern, est rejetée.  
 
Article 2  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de PLOUEDERN. 

Le préfet, 
pour le préfet, et par délégation, 

le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 
 

Aurélien ADAM 
 

Voies et délais de recours 
Le présent arrêté peut faire l'objet : 
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ; 
- d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif de Rennes (sis Hôtel 
Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex. 

Rappel 
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1222-4 du code du travail. 
 
Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende (article 
226-18 du code pénal). 

Préfecture 
Cabinet du préfet 
Direction des sécurités 
Bureau des politiques de sécurité publique 
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PRÉFET DU FINISTÈRE

Direction départementale de la protection 
des populations 
Service alimentation

Arrêté préfectoral
portant levée de l’interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transfert de la

purification, de l’expédition, de la distribution, de la commercialisation de tous les coquillages
ainsi que du pompage de l’eau de mer à des fins aquacoles provenant de la zone marine 

«Baie de DOUARNENEZ estran» (n° 40).

-----
AP    n° du 20 mars 2020

Le préfet du Finistère,
Chevalier de la Légion d'honneur

Commandeur de l'Ordre National du Mérite,

VU le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002
établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l'autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires notamment son article 19;

VU le règlement n°853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant
les règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées d’origine animale;

VU le règlement n° 2017/625 du 15 mars 2017 Parlement et du Conseil concernant les

contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la

législation alimentaire;

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre
2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits
dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°
1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 232-1 ainsi que la partie
réglementaire du livre IX;

VU le code de la santé publique;

VU le décret n° 84-428 du 5 juin 1984 relatif à la création, à l’organisation et au
fonctionnement de l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer
(IFREMER);
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VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion 
sanitaire des zones de production et des zones de reparcage de coquillages vivants;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité
des coquillages vivants;

VU l’arrêté préfectoral n°2018275-0004 du 02 octobre 2018 modifié portant classement de
salubrité et surveillance sanitaire des zones de production de coquillages vivants dans le
département du Finistère;

VU l’arrêté préfectoral n°2018050-0005 du 19 février 2018 donnant délégation de signature
à M.Eric DAVID directeur départemental de la protection des populations du Finistère;

VU l’arrêté préfectoral n°2019084-0123 du 25 mars 2019 portant subdélégation de signature
à des fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations du 
Finistère;

VU les 2 résultats successifs des analyses effectuées par le réseau de surveillance phyco-
planctonique (REPHYTOX) en dates des 12 mars 2020 et 20 mars 2020;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par LABOCEA sur les tellines prélevées
le 9 mars 2020 (à 153,5 µg/kg) et le 16 mars 2020 (à 147 µg/kg) sont inférieures au seuil
réglementaire des 160 µg/kg de toxine lipophile démontrent un retour à la normale sur la zone
« Baie de Douarnenez estran» (n° 40),

Sur avis de M. le directeur départemental des territoires et de la mer;

Sur avis de l’agence régionale de santé;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de la protection des populations;

ARRETE :

Article 1
L’arrêté préfectoral n°2019136-0001 du 16 mai  2019 est abrogé.

Article 2
Le secrétaire général de la préfecture du Finistère , le sous-préfet de l'arrondissement de
Châteaulin, le directeur départemental de la protection des populations, le directeur
départemental des territoires et de la mer adjoint délégué à la mer et au littoral, le délégué
départemental de l’agence régionale de santé, le commandant du groupement de gendarmerie
du Finistère et les maires des communes de Crozon, Telgruc-sur-Mer, Argol, Saint Nic,
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Plomodiern, Ploeven, Plonevez Porzay, Kerlaz, Douarnenez, Poullan-sur-Mer et Beuzec-Cap-
Sizun sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Finistère.

Fait à Quimper, le 20 mars 2020
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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 11 – 3 avril 2020

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de bureau

des relations avec les usagers,

Aurore LEMASSON
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